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        République Française 

      Commune de Seysses 
 
 

LISTE DES DĒLIBERATIONS EXAMINĒES EN SĒANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUIN 2023 Á 20H30 

 

N° D’ORDRE OBJET DES DELIBERATIONS VOTE 

 

2023-3-01 

 
Mise à jour de la carte scolaire des écoles primaires publiques 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-02 

 
Convention de partenariat relative à l’organisation d’un Accueil de Loisirs Associé 

au Collège (ALAC) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-03 

 
Dénomination du complexe sportif Avenue Nelson Mandela 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-04 

 
Attribution d’une subvention exceptionnelle pour l’association « Les Foulées 

Seyssoises » 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-05 

 
Budget primitif 2023- Budget principal (rectificatif du montant du report du résultat 

de fonctionnement et d’investissement) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

(7 abstentions) 

 

2023-3-06 

 
Révision libre de l’attribution de compensation avec le Muretain Agglo : 

harmonisation du financement du pool routier 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-07 

 
Révision libre de l’attribution de compensation avec le Muretain Agglo : Application 

du pacte fiscal et financier 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

(7 abstentions) 

 

2023-3-08 

 
Révision libre de l’attribution de compensation avec le Muretain Agglo : ajustement 

du droit de tirage voirie et bilan voirie 2023 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-09 

 
Actualisation de la demande de subventions à l’Etat (DETR et DSIL) pour la 

création d’un 3eme groupe scolaire 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-10 

 
Syndicat départemental d’énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) : Programme LED 

++ (1ere tranche) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 
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2023-3-11 

 
Modification des statuts du Syndicat Mixte Garonne Aussonnelle Louge Touch 

(SMGALT) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-12 

 
Convention pré-opérationnelle d’acquisition foncière avec l’Etablissement Public 

Foncier d’Occitanie (EPFO) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-13 

 
Acquisition foncière pour la création d’un parking pour les agents de la mairie 

(rectificatif) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-14 

 
Extension de la part communale de la taxe d’aménagement majorée sur la totalité 

de la parcelle AB 501 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-15 

 
Création d’un emploi permanent à temps complet de Directeur de la stratégie 

financière, de l’achat public, et de la sécurisation juridique (attaché territorial, tous 
grades, catégorie A, ou rédacteur territorial, tous grades, catégorie B) 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

(7 abstentions) 

 

2023-3-16 

 
Création de postes pour avancement de grade (remplacement de postes existants : 
1 adjoint du patrimoine tous grades, 1 adjoint d’animation tous grades et 10 adjoints 

techniques tous grades, catégorie C) 
 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-17 

 
Création de trois emplois permanents à temps non complet dans le cadre des 
assistants d’enseignement artistique (catégorie B, en remplacement d’emplois 

contractuels existants) 
 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-18 

 
Création de trois emplois permanents d’agents techniques polyvalents sur le cadre 
d’emploi d’adjoints techniques (catégorie C, en remplacement d’emplois existants) 

 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-19 

 
Création d’un emploi permanent à temps non complet d’un animateur sportif sur le 
cadre d’emploi d’ETAPS (catégorie B), ou d’OTAPS ou d’animateur (catégorie C) 

(en remplacement d’un emploi existant) 
 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 

2023-3-20 

 
Création d’un emploi permanent à temps complet d’un agent d’urbanisme sur le 

cadre de rédacteur ou technicien (catégorie B), ou d’adjoint administratif (catégorie 
C) (en remplacement d’un emploi existant) 

 

Adoptée à 

l’unanimité des 

suffrages exprimés 

 
 

Affichage le : 23 juin 2023 
 

 


